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Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs,

1. Introduction
C’est un honneur pour ma délégation et moi-même de poursuivre, au nom du gouvernement suisse, le dialogue constructif et régulier entamé avec votre Comité depuis 1989. La Suisse est convaincue du fait que l’examen périodique de la mise en œuvre de la Convention contre la torture, associé au bon fonctionnement des mécanismes nationaux de prévention, constitue un élément clé de la lutte contre la torture et les mauvais traitements. En effet, par le regard extérieur qu’il pose sur les outils dont dispose notre pays pour lutter contre ce phénomène, votre Comité interroge les différents acteurs de notre pays et, ce faisant, les incite à aller toujours plus loin ou à envisager de nouvelles pistes pour empêcher les actes de mauvais traitements. Dans ce contexte, notre pays tient à réaffirmer sa tolérance zéro envers tout acte de torture ou de maltraitance. 
2. Présentation des membres de la délégation

Permettez-moi encore de vous présenter brièvement les membres de la délégation :

· Monsieur Ronald Gramigna, Chef de l’Unité Exécution des peines et des mesures, Office fédéral de la justice, DFJP
· Monsieur Christoph Spenlé, Chef suppléant de la Section droits de l'homme, Direction du droit international public, DFAE
· Monsieur Adrian Scheidegger, Chef suppléant de l’Unité Protection internationale des droits de l'homme, Office fédéral de la justice, DFJP
· Monsieur Jonas Montani, Expert à l’Unité Etats tiers et Etats de provenance, Secrétariat d’Etat aux migrations, DFJP
· Monsieur Philippe Feliser, Expert de la section Bases du retour et aide au retour, Secrétariat d’Etat aux migrations, DFJP

· Madame Elisabeth Sintzel, Cheffe de la Division Enquêtes Protection de l’Etat, Fedpol, Office fédéral de la justice, DFJP
· Madame Monica Bonfanti, Cheffe de la police Cantonale de Genève
· Monsieur Alexis Schmocker, Juriste à l'Unité Droit pénal international, Office fédéral de la justice, DFJP
· Madame Nathalie Buthey, Collaboratrice à l’Unité Exécution des peines et des mesures, Office fédéral de la justice, DFJP
3. Développements intervenus en Suisse depuis le rapport d’avril 2014

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs,

Le rapport qui est soumis à votre examen est le septième rapport périodique de la Suisse sur la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il fait suite aux questions posées par votre Comité le 18 janvier 2013 et couvre la période allant du 1er mai 2008 au 30 avril 2014. 
Comme le rapport date de plus d’une année déjà, il me paraît important de vous donner un aperçu des principaux développements intervenus depuis mai 2014 dans notre pays. Vous disposerez ainsi d’un tableau complet de la situation :
Au niveau international tout d’abord, je tiens à mentionner que la Suisse participe activement à l’élaboration du Manuel de l’Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime sur l’usage de la violence par la police et les agents de sécurité, manuel qui a fait l’objet d’un premier examen à la fin du mois de mai 2015, à Vienne. De plus, la Suisse s’est engagée de manière déterminée dans le cadre de la révision de l’ensemble des règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (ou « Règles Mandela »), qui ont été adoptées le 22 mai 2015, à Vienne également. Le rôle moteur joué par la Suisse dans le cadre de l’élaboration des documents que je viens de mentionner démontre la volonté de notre pays de s’engager sans relâche pour la lutte contre la torture et les mauvais traitements au niveau international.
Sur le plan national maintenant, plusieurs évolutions notables sont à signaler :

En premier lieu, je tiens à mentionner que le Centre Suisse de Compétence pour les Droits Humains s’est montré très actif depuis 2011, date marquant le début de ses activités. Il a été à l’origine de nombreuses publications couvrant des différents domaines couverts par la Convention ONU contre la torture. Parmi celles-ci, on peut en particulier mentionner :

· 
(1) le Manuel de Droit Suisse des Migrations de décembre 2014. Ce manuel, qui s’adresse avant tout aux praticiens, vise à présenter de manière abordable les bases de l’Union européenne ainsi que la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et de la Cour européenne des droits de l’homme dans le domaine des migrations. Des explications sur le droit suisse des étrangers et de l’asile viennent compléter chaque chapitre ;
· 
(2) l’étude intitulée « Protection juridique et privation de liberté », du 31 juillet 2014, qui dresse la liste des possibilités de recours des personnes privées de liberté en Suisse, notamment en cas de conditions de détention insuffisantes, de sanctions disciplinaires ou de refus d’allégement de l’exécution, 
· 
ou encore (3) l’étude intitulée « La protection juridique contre les abus de la part de la police », publiée en juin 2014, qui fait un état des lieux complets des mécanismes mis en place par la Confédération et les cantons pour permettre aux personnes qui disent avoir été victimes de mauvais traitement par la police de les dénoncer.
Le fait que documents soient disponibles gratuitement sur internet en allemand et en français leur assure une large diffusion auprès de tous les milieux intéressés. 
Le Centre suisse de compétence pour les droits humains ayant largement fait ses preuves, le Conseil fédéral a décidé de prolonger ses activités par décision du 1er juillet 2015. Le Conseil fédéral a également chargé l’administration d’élaborer des modèles d’institution permanente pour les droits humains en Suisse et se prononcera sur ces modèles à la fin de l’année. Le Centre suisse de compétence pour les droits humains poursuivra ses activités jusqu’à l’établissement d’une telle institution, mais au plus pour cinq années supplémentaires. 
· Le 20 mars 2015, le Parlement a adopté la loi de mise en œuvre de l’initiative sur le renvoi des étrangers criminels. Après d’intenses discussions, le Parlement a décidé de limiter l’expulsion automatique pour 5 à 15 ans aux crimes. De plus, il a prévu dans la loi une disposition permettant au juge de renoncer à une expulsion, si cette mesure met l’étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts publics à l’expulsion ne l’emportent pas sur les intérêts de l’étranger. Le juge devra aussi tenir compte de la situation particulière d’une personne née en Suisse. Cette marge de manœuvre laissée au juge permet dès lors de confirmer ce qui figure au chiffre 80 du rapport que nous vous avons transmis, à savoir qu’il appartiendra au juge de se prononcer – dans chaque cas concret – sur l’articulation entre droit national et international. Dans ce contexte, je me permets de vous rappeler que le Tribunal fédéral a réaffirmé le principe de primauté du droit international dans une décision concernant le renvoi d’un étranger criminel (ATF 139 I 16). 
· En ce qui concerne l’initiative populaire intitulée « Pour le renvoi effectif des étrangers criminels », dont l’objectif est notamment de fixer dans la Constitution la façon dont devrait être concrétisée l’initiative dont je viens de vous parler, le Parlement a décidé de l’invalider partiellement : sera donc exclue du vote la disposition prévoyant de définir le droit international impératif. La votation populaire devrait intervenir au début de l’année 2016.
· Dans le domaine de l’asile, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la modification de la loi sur l’asile en septembre 2014. Le but principal de cette révision est d’accélérer les procédures d’asile et de faire en sorte que la majorité d’entre elles aboutisse à une décision exécutoire dans les centres de la Confédération. Parallèlement, et afin de garantir une procédure équitable, le projet octroie aux requérants le droit de se faire conseiller et représenter gratuitement. 
En ce qui concerne les mineurs non accompagnés, la défense de leurs intérêts est assurée aussi longtemps que dure la procédure dans un centre de la Confédération ou à l’aéroport, par un représentant légal, agissant en qualité de personne de confiance. Après l’attribution du mineur à un canton, ses intérêts sont représentés par une personne de confiance désignée par les autorités cantonales compétentes.
· Finalement, permettez-moi encore de vous donner quelques informations relatives à la question des renvois en Italie de personnes à qui elle avait accordé le statut de réfugié. Par décision du 4 novembre 2014, la Cour européenne des droits de l’homme avait en effet jugé que les autorités suisses violeraient l’article 3 de la CEDH si elles renvoyaient de telles personnes en Italie, sans avoir obtenu au préalable des autorités italiennes une garantie individuelle concernant d’une part une prise en charge adaptée des enfants et d’autre part la préservation de l’unité familiale. Suite à cette décision, les autorités italiennes, à la demande de la Suisse, se sont engagées à fournir à notre pays les garanties nécessaires dans chaque cas où une famille devrait être renvoyée en Italie. L’Italie a par ailleurs assuré que l’unité de la famille serait préservée et que les requérants seraient logés dans des locaux adéquats. S’agissant spécifiquement de la famille afghane dont la plainte a été à l’origine de l’arrêt de la CourEDH, la Suisse avait déjà recueilli ces garanties en novembre 2014 et la famille est entre-temps retournée en Italie où elle vit désormais dans un logement adapté aux enfants. 
4. Conclusion

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, voilà les quelques remarques que je souhaitais faire au nom de la délégation suisse. Je vous remercie de votre attention et me réjouis du dialogue que nous allons entamer. Les membres de la délégation et moi-même sommes prêts à répondre à vos questions et à prendre connaissance de vos recommandations, lesquelles contribueront à perfectionner la mise en œuvre de la Convention. Je vous remercie de votre attention. 
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